
 

 

Avis de séance publique 
 

 201, boulevard Crémazie Est, 5e étage 
Montréal (Québec)  H2M 1L3 
Téléphone : 514 873-4024  
Courriel : rmaaqc@rmaaq.gouv.qc.ca 
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Dossier : 859-01-01 
 
LES APICULTEURS ET APICULTRICES DU QUÉBEC 
555, boulevard Roland-Therrien 
Longueuil (Québec)  J4H 3Y9 

CITADELLE COOPÉRATIVE DE PRODUCTEURS DE SIROP D’ÉRABLE 
2100, rue Saint-Laurent 
Plessisville (Québec)  G6L 2Y8 

CENTRE DE RECHERCHE EN SCIENCES ANIMALES DE DESCHAMBAULT 
120-A, chemin du Roy 
Deschambault-Grondines (Québec)  G0A 1S0 

CENTRE DE RÉFÉRENCE EN AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE DU QUÉBEC 
2875, boulevard Laurier, 9e étage 
Québec (Québec)  G1V 2M2 
 Parties demanderesses 
  

 
OBJET : Demande de création d'une chambre de coordination et de développement en 

vertu de l'article 135 de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche concernant la recherche et la promotion des produits 
de la ruche et l'apiculture 

 

 

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec 
(la Régie) recevra les observations des personnes intéressées par cette demande lors d’une 
séance publique qu’elle tiendra le 4 juin 2026 à 9 h 30 par moyen technologique Zoom. 

Les personnes intéressées à participer à la séance et à transmettre leurs observations1 
doivent s'y inscrire en copiant le lien suivant sur leur fureteur : 

https://rmaaq.zoom.us/meeting/register/j83n0AbSSkmbvSL8ZFnPvA 

Après votre inscription, vous recevrez un courriel de confirmation contenant les instructions 
pour rejoindre la séance publique. Veuillez conserver ces instructions pour référence 
ultérieure. 

Les personnes qui souhaitent observer la séance pourront le faire sur notre chaîne YouTube 
diffusée en temps réel : 

https://www.youtube.com/channel/UC1zPTJEdMoCroFcl1P1qZAA 

Montréal, le 8 mai 2026 
 

Le secrétaire, 
 
 
 

Thomas Kenmegne, avocat  

TK/ad 

 
1  En vertu de l'article 13 des Règles de procédure de la Régie des marchés agricoles et alimentaires du 

Québec (c. M-35.1, r. 4), toute personne intéressée par une affaire de la Régie peut demander d’intervenir en 
faisant parvenir au Secrétariat de la Régie un écrit indiquant ses nom et adresse, la nature de son intérêt, les 
faits, motifs ou documents pertinents ainsi que la décision recherchée.  
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